
Lorsque le Gouvernement affirme que la France est en retard par rapport à la 
plupart de ses voisins européens, concernant l’âge de départ à la retraite (65 ans 
dans de nombreux pays), il masque l’essentiel ; la durée de cotisation est beaucoup 
plus longue chez nous : 
- 30 années au Royaume-Uni 
- 35 années en Allemagne, en Belgique, en Espagne et en Italie 
- 37 années en Grèce 
- 40,5 années en France (actuellement…) 
 

Il est aussi mensonger de prétendre d’une manière démagogique que travailler 
plus, c’est gagner plus. Pour preuve, la pension mensuelle minimale est de 884€ en 
Belgique et de 608€ en France. 

L’argent pour payer les retraites existe : il est dans 
les caisses du patronat qui refuse d’augmenter ses 
cotisations, dans les profits boursiers, etc. 
 

Notre lutte est légitime et rien n’est joué : même 
votées, les lois peuvent être retirées. 
 

La mobilisation doit se poursuivre. 

C’EST MAINTENANT OU JAMAIS ! 

L’Assemblée Générale des personnels de l’éducation toujours en lutte, soutenue par les organisations syndicales : 

… et des personnels non syndiqués. 
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